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la qnaliU raqniM pour ealto indurtria; il

Mt établi qua laa btttcnTM canadiann—
eonTimiMnt bian à la fabriaatioB dn soera.

On M damanda avjooidliai oomoiaiit noua
ponrrioiu. grAoa à raneouiaiaoïanl qu'il aat

d'uaaga d'aeaordar aux antiaa branehea da
rindnatria canadlanna, aaaaiaT à catta an-

traprlaa «m aaeeèa éooaomiqua durabla.

Lea intéraaaéa déduant qu'il att poaalbla

d'obtenir ea réanltat, maia ili damandant
qu'on laur accorda una aide apéciale au
début de leur antrepriia. Auaai. pluaieun
année* durant, noua leur avona fait dea

conceiaiona, en leur permettant d'importer

leur outillage en (ranchise. Il y a des an-

nées, nous leur avons fait une autre con-

cession en autorisant l'importation du sucre
de provenance étrangère aux mêmes condi-

tions que le sucre dea Antilles, admis au
bénéfice du tarif de faveur.

Dans d'autres pays, on exploite l'indus-

trie betteravière de manière à fabriquer, non
seulement du sucre raffiné, comme au Ca-
nada, maia aussi un produit intermédiaire,

appelé sucre brut, qu'on peut emmagasiner,
manutentionner et expédier dans toutes les

parties de l'univers, ainsi qu'on le fait.

Nous n'en aommes pas rendus là au Ca-

nada; nous fabriquons rapidement le pro-

duit fini avec la betterave. Il est admis,

je crois, qu'on obtient de cette manière du
sucre d'excellente qualité, & Wallaceburg.

Mais, cela ne permet aux fabricants d'ex-

ploiter leur établissement que pendant un
court espace de temps. Afin de prolonger

leurs opérations et de les rendre plus éco-

nomiques, ils demandent la permission d'im-

porter le sucre de provenance étrangère aux
conditions imposées par le tarif de faveur.

Il ne leur convient pas de faire usage du
sucre des Antilles et ils se plaignent d'être

tenus d'acquitter le droit plus élevé lors-

qu'ils font venir du sucre de l'étranger.

Aussi, il y a deux ans, nous avons con-

senti à leur accorder pendant trois années

le privilège d'importer du sucre de l'étran-

ger en acquittant le même droit qu'on exige

pour le sucre de provenance anglaise. Il

était stipulé qu'ils pourraient importer deux

tcnnea de sucre pour chaque tonne de sucre

raffiné qu'ils produiraient avec la betterave

canadienne. Notre tarif leur confère encore

c.^ privilège, mais celui-ci expire à la fin de

l'exercice en cours.

Les promoteurs de cette industrie, non

aaulamant laa ralBnaaia, maia on gnmpa in»-

portant qui eomptand des enltivataura. daa

eommarvanta at aatrat qui ont na intirM

dans l'industria battaravikra. noua ont prléa

da faire nna nonvella eoneasaion dn mênia

genre. Noua avoua décidé da maintanir la

aystèma actuel pendant troia antraa annéaa,

puis de la oonaervar deux annéaa da plna an

Imposant eertainea rastrictions. C'est-i^

dire que, pendant trois ans, les fabriçante

pourron', importer comme aujourd'hui deux

tonnes de sucre étranger pour chaque tonne

du sucre raffiné qu'ils tireront des bettera-

ves canadiennes dans leurs usines, et qde,

pendant deux autres années, il leur sera per-

mis d'importer une tonne de sucre étranger

pour chaque tonne de sucre raffiné qu'ils

fabriqueront avec des betteraves canadien-

nes.

M. HUOHEB : Le ministre veut dire deux

tonnes de sucre brut de provenance étran-

gère, n'est-ce pas ?

L'hon. M. FIELDINQ: Certainement.

M. HUOHES : De sucre de betterave

brut?

L'hon. M. FIELDINO: Ils préfèrent le

sucre de betterave brut, mais nous ne pou-

vons pas imposer cette restriction.

Voilà ce qui concerne l'industrie bettera-

vière qui, je le répète, éveille l'intérêt et

la sympathie d'un grand nombre de per-

sonnes et que nous désirons encourager de

cette façon au début. Nous espérons qu'elle

pourra, sous peu, se passer de ces faveurs

spéciales et s'établir d'une façon durable

ft avantageuse, grâce à la protection que

l'Ktat accorde aux autres branches de l'in-

dustrie nationale.

Un autre aspect de la question des sjcres

nous a causé de l'inquiétude. Les droits

dont sont frappés les sucres bruts de pro-

venance anglaise ont été établis dans l'hy-

pothèse que les rafflneurs canadiens—il ne

s'agit plus des raffineurs de sucre de bette-

rave, mais des fabricants de toutes sortes

de sucre, des raffineurs de l'Est et du
littoral du Pacifique—importeraient leur

sucre brut sous l'empire du tarif de fa-

veur et n'acquitteraient que les droits

diflérentiels, et les droits sur le sucre raffi-

né anglais ont, conséquemment, été établis

de manière à accorder à nos raffineurs une
dose modérée de protection. Les raffineurs


